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Séance du 6 mars 2006

Présents: tous les conseillers, excepté Mme Karin Gratia, excusée

1. Le conseil approuve unanimement le devis définitif et le cahier des charges pour 
la mise en état des infrastructures du chemin Distelfeld à Ernzen au montant total 
de € 446.086,96 hTVA et hors honoraires d’ingénieur.

2. Le projet pour le renouvellement d’une partie des fenêtres de l’école primaire et 
préscolaire a été reporté à une date ultérieure.

3. Le conseil approuve les comptes de l’Office Social 2002 et 2003  tels qu’ils ont 
été arrêtés par la Commission administrative en réunion du 4 janvier 2006:

                     Compte de l’exercice 2002 
       Total des recettes ordinaires:    31.235,15 €

       Total des dépenses ordinaires :        38.550,28 €

       Mali propre à l’exercice :            7.315,13 € 

       Mali du compte de 2001 :           4.207,74 €

       Mali définitif :                          11.522,87 €

                     Compte de l’exercice 2003 
       Total des recettes ordinaires:    28.637,74 €

       Total des dépenses ordinaires :        38.989,42 €

       Mali propre à l’exercice :             10.351,68 € 

       Mali du compte de 2002 :           11.522,87 €

       Mali définitif :                          21.874,55 €

4a.  Vu la lettre de M. le Ministre de la Culture du 9.12.05 proposant de classer 
certaines parcelles suitées à Larochette 9 à 11a rue d’Ernzen sur l’inventaire 
supplémentaire des monuments nationaux, le conseil communal se prononce 
unanimement contre ladite proposition, il ne voit plus la nécessité d’une inscription 
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parce que

* une autorisation de transformation a été émise le 8.11.04, et que dès lors le 
complexe a été partiellement démoli,

*  aucune réclamation n’a été introduite ni contre le projet proprement-dit, ni 
contre le nouveau PAG en général

*  le promoteur se serait mis d’accord avec les responsables du Service des Sites 
et Monuments Nationaux quant à l’exécution des travaux relatifs à l’aspect des 
immeubles

4b.  Sur proposition de M. le Ministre de la Culture du 13.01.06 , le conseil 
communal émet unanimement un avis positif relatif à l’inscription à l’inventaire 
supplémentaire des sites et monuments nationaux de certaines parcelles inscrites 
au cadastre de la commune de Larochette, rue de Medernach No 19.

5a.  *  La maison 17, rue de Medernach ainsi que toute la parcelle afférente 
formant avec la maison 19 une entité architecturale, devrait, tout comme la 
maison 19, être inscrite à l’inventaire supplémentaire afin de traiter les immeubles 
en question sur un pied d’égalité. Position prise à l’unanimité.

       *  Le barrage de l’ancien moulin devrait être exclu du classement vu que la 
Commune projette de faire effectuer une 2ème phase de mesures anti-crue sur 
l’Ernz Blanche, que le barrage se situe au milieu du projet et que l’impact des 
mesures nécessaires sur l’ouvrage en question n’est pas connu à l’heure actuelle. 
En outre, la régulation des cours d’eau relève des services afférents du Ministre de 
l’Intérieur. Position prise à sept voix contre une.

5b.  Au début de la présente, le conseiller Kirpach se retire conformément à l’art. 
20 de la loi communale. Sur proposition de M. le Ministre de la Culture du 
12.01.06, le conseil émet unanimement un avis négatif au sujet du classement de 
l’immeuble sis 35 rue de Medernach  vu que le site était bien connu des services 
du Ministère de la Culture depuis bien longtemps, qu’une station-service y est 
projetée depuis plusieurs années et que tout au long des procédures d’autorisation 
y attenantes, aucune intervention n’a eu lieu, malgré le fait que le propriétaire ait 
recherché la collaboration du service des Sites et Monuments Nationaux.

6. En l’absence également de M.Kirpach, le conseil décide de vendre une parcelle 
de 0,99 ares, située à Larochette au lieu-dit « Auf der Leidenbach » au prix de 
771,77 € l’are au NI actuel de 652,16 à M. Kirpach conformément au compromis 
de vente du 11.05.05.  
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7. Le conseil vote, par scrutin secret et séparé pour chaque candidat, un membre 
non-luxembourgeois supplémentaire pour compléter la commission consultative 
pour étrangers ainsi que des membres suppléants.

8. Par scrutin secret et unanimement, le conseil désigne M. Ginter comme 3ème 
délégué du conseil auprès de l’asbl « Les Amis du Château de Larochette ». 
 
9. Le conseil approuve divers contrats de remplacement à court terme dans 
l’enseignement primaire et préscolaire. 

10. Allocation des subsides suivants : 

* Fédération des corps de sap.-pompiers          € 250.-

   du canton de Mersch (subvention annuelle)

* Ligue médico-sociale : € 4.-/élève                 € 1.000.-

   (participation service médical scolaire)

* Base nationale de support Lintgen                € 50.- 

   (anniversaire)

* Ligue lux. des Mutilés de Guerre                   € 50.-

   (50ème anniversaire)

* AVR (cotisation)                                          € 125.-

* Mierscher Musek (livre pour leur anniversaire) € 40.- 

* Ass. Alzheimer (subside annuel)                   € 50.-

* Natura (subside annuel)                              € 50.-

* Médecins sans frontières (subside annuel)     € 50.-

* Hëllef fir d’Natur (subside annuel)                 € 50.-
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* Handicap International (subside annuel)        € 50.-

* Fondation Caritas (subside annuel)               € 50.-

* Ass. des Aveugles (subside annuel)              € 50.-

* Air-Rescue (subside annuel)                         € 100.-

* Lëtzebuerger Déiereschutzliga                       € 50.-

11. Le conseil se prononce unanimement pour l’adhésion de la commune de 
Wincrange au SIDEN—Syndicat Intercommunal de Dépollution des Eaux 
Résiduaires du Nord.

12. Le conseil décide unanimement d’offrir à Norbert Clemen un ordinateur en 
guise de cadeau d’adieu.          
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